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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 4 de cet article, supprimer les mots : « avec ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi est destiné à encadrer la production commerciale d’organismes
génétiquement modifiés. A ce titre, il convient de rappeler que la première des libertés accordées à
tous doit être de consommer et de produire sans OGM.

Cet amendement propose ainsi de revenir aux conclusions du Grenelle de l’environnement.


